
 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

----------- 

MAIRIE DE KERNOUËS 

SEANCE DU 27 SEPTEMBRE 2022 

L’an deux mil vingt-deux, le jeudi vingt-neuf septembre, à dix-neuf heures, le Conseil 

Municipal de la commune de KERNOUËS légalement convoqué, s’est réuni en séance publique 

à la salle du conseil municipal en mairie de Kernouës, sous la présidence de Christophe BÈLE, 

maire. 

 

DATE DE CONVOCATION : 23 septembre 2022 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX : 

En exercice : 15 - Présents : 13 - Votants : 15 - Pouvoirs : 2 

PRESENTS: Yves ABIVEN, Pascale AUFFRET, Christophe BÈLE, Isabelle BOULIC, Tifenn 

COTTON, Anne GÉNARD, Pierre JESTIN, Claude LE BRETON, Christelle LE MENN, 

Françoise ROUDAUT, Alain SIMON, Ronan TIGRÉAT, Didier PERROT. 

ABSENTS EXCUSES: Sophie LE GUENN ayant donné pouvoir à ALAIN SIMON; Claudine 

ACQUITTER ayant donné pouvoir à Claude LE BRETON. 

SECRETAIRE DE SEANCE: Pascale AUFFRET 

___________________________________________________________________ 

Délibération D22_41 - Négociations collectives dans le domaine de la 

protection sociale complémentaire (PSC) – proposition de mandat de 

gestion au Centre de gestion 

  

Le Maire rappelle à l'assemblée que : 

Depuis le 9 juillet 2021, les employeurs publics et les organisations syndicales peuvent 

conclure des accords collectifs applicables aux agents publics dans le domaine de la 

Protection Sociale Complémentaire (risque Santé et Prévoyance). 

 

Par délibération D22_04  du 17 février 2022, relative au débat obligatoire PSC, le Conseil 

municipal a débattu : 

« Aucun axe stratégique n’est privilégié à ce jour mais la volonté est d’harmoniser dans le 

cadre de la CLCL et des autres communes. 

Les modalités de participations actuelles restent inchangées à savoir 5€ par agent et par 

mois pour l’adhésion au risque prévoyance via la convention de participation négociée avec le 

CDG. »  

 

Qui négocie au niveau local ? 

Au niveau local, prennent part aux négociations et accords collectifs, les acteurs suivants :  

 - Les autorités territoriales. Une collectivité territoriale ou un établissement public qui ne 

dispose pas d'un comité technique peut autoriser le Centre de gestion à négocier et 

conclure un accord en son nom. 

 - Les organisations syndicales représentatives de fonctionnaire c’est à dire les 

organisations syndicales qui disposent d’au moins un siège au sein du Comité technique placé 

auprès de l’autorité territoriale ou du Centre de gestion. 
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Qui peut demander l’ouverture de négociations au niveau local ?  

Des organisations syndicales peuvent demander à ouvrir une négociation au niveau si elles 

ont recueilli au total au moins 50 % des suffrages exprimés aux dernières élections 

professionnelles. 

 

Quelle règle est applicable pour la validité des accords collectifs ?  

L’accord collectif est réputé valide à condition d’être signé par une ou plusieurs 

organisations syndicales représentatives ayant recueilli, à la date de signature de l’accord, 

au total au moins 50 % des suffrages exprimés lors des dernières élections 

professionnelles organisées au niveau duquel l'accord est négocié et l’autorité territoriale.  

 

Dans le cas où la collectivité/l’établissement a mandaté le Centre de gestion pour négocier 

et conclure un accord collectif, celui-ci ne sera valide qu’à la condition d’être approuvé 

préalablement par l’assemblée délibérante. 

 

La demande d’ouverture de négociation au niveau du département du Finistère 

Les organisations syndicales représentatives au niveau du Comité Technique départemental  

du Finistère (CGT, CFDT, FO, SUD, UNSA, FNDGCT, CFTC) ont sollicité l’ouverture d’une 

négociation collective dans le domaine de la Protection Sociale Complémentaire. 
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Aussi, le Maire propose-t-il à l’assemblée de donner mandat au Président du Centre de 

gestion du Finistère pour procéder, au nom de la collectivité, à une négociation avec les 

organisations syndicales représentatives du Comité Technique départemental en vue de la 

conclusion d’un accord collectif dans le domaine de la Protection Sociale Complémentaire. 

 

Ainsi, le Maire propose au conseil municipal : 

Vu le code de la fonction publique : articles L221-1 à L227-4, 

Vu le Décret n° 2021-904 du 7 juillet 2021 relatif aux modalités de la négociation et de la 

conclusion des accords collectifs dans la fonction publique,  

- de décider d’étudier l’opportunité de conclure un accord collectif dans le domaine de la 

Protection Sociale Complémentaire (risque santé et prévoyance), 

- de décider pour cela de donner mandat au Président du Centre de gestion de la fonction 

publique du Finistère afin : 

*qu’il procède à la négociation et conclue avec les organisations syndicales représentatives 

le cas échéant un accord collectif adapté aux besoins des collectivités mandataires dans le 

domaine de la Protection Sociale Complémentaire; 

*qu’il informe ces collectivités des caractéristiques de l’accord collectif,  

- Précise que la validité de cet accord collectif et son application au sein de la collectivité 

est subordonnée à son approbation par l’assemblée délibérante. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité la proposition ci-

dessous présentée et autorise le maire à effectuer les signatures y afférent. 3/3 
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